
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Communiqué de presse du 14 mai 2009 
 
Prix Vélo 2009 – les entreprises romandes à l’honne ur 
 
Créatives et ambitieuses, les candidatures déposées  dans le cadre du Prix Vélo 
pour entreprises cyclophiles marquent un pas en ava nt dans l’histoire de cette 
récompense décernée par PRO VELO Suisse. Pour cette  sixième édition, la 
progression qualitative a été particulièrement rema rquable parmi les candidats de 
Suisse «latine». Quand il s’agit d’encourager les e mployé-e-s à adopter un 
comportement de mobilité plus respectueux de la san té et de l’environnement, les 
sept lauréats primés peuvent désormais servir d’exe mple, par les mesures et les 
programmes novateurs qu’ils ont mis en place. 
 
Depuis la première édition du Prix Vélo pour entreprises cyclophiles en 1998, la quantité 
et la qualité des dossiers n’ont cessé de progresser. Et pas uniquement en Suisse 
allemande: le prix spécial mis au concours cette année pour encourager les entreprises 
de Suisse romande et du Tessin a eu l’effet escompté. Sur les 33 dossiers examinés par 
PRO VELO Suisse, huit ont été déposés par des entreprises romandes, qui ont pu sans 
conteste rivaliser avec leurs voisines d’outre-Sarine: l’Aéroport International de Genève 
et la FSASD de Carouge ont remporté deux des trois prix principaux, se partageant la 
vedette avec Clariant Produkte Schweiz AG (Muttenz). La qualité des dossiers déposés a 
permis de considérer les candidatures sans distinction de région linguistique et chaque 
lauréat reçoit ainsi un vélo électrique de la marque FLYER. 
 
L’objectif poursuivi par PRO VELO Suisse est, d’une part, de rendre hommage aux 
entreprises particulièrement actives et innovantes dans le domaine de la promotion du 
vélo et, d’autre part, d’ériger ces dernières en modèle afin de susciter un effet de 
mimétisme positif et d’inciter d’autres entreprises à mettre en place des mesures 
analogues.  
 
Dans cette optique, le jury a privilégié les dossiers démontrant un engagement global en 
faveur du vélo, au travers notamment de mesures d’infrastructures, de services et 
d’actions diverses. L’ancrage de la promotion du vélo dans l’entreprise et son 
institutionnalisation figuraient également parmi les critères d’évaluation, de même que 
l’engagement de l’entreprise auprès de la commune et/ou du canton pour des conditions 
cadres plus favorables au vélo, par exemple l’aménagement de voies cyclables ou de 
places de stationnement à proximité des gares. 
 
La remise des prix aura lieu le 15 mai 2009 à 17h00, dans le cadre du salon de la 
mobilité qui se tiendra à Neuchâtel, place du Port. Le conseiller national Jean-François 
Steiert et la conseillère municipale Valérie Garbani dirigeront cette cérémonie publique. 
En plus des sept lauréats primées, onze entreprises aux candidatures de très bonne 
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qualité se verront décerner l’appellation «entreprise cyclophile». Le Prix Vélo pour 
entreprises cyclophiles 2009 est sponsorisé par Biketec SA, l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV), Velopa SA et velosuisse. 
 

Prix principaux : Aéroport International de Genève 
 FSASD Genève 
 Clariant Muttenz 
 
Prix de reconnaissance : Centre psychiatrique de Münsingen 
 Eawag Dübendorf 
 EPFL Lausanne 
 Google Zürich 
 
«Entreprise cyclophile» AXA Winterthour 
 Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie 

du canton de Berne 
 Comité International de la Croix Rouge, Genève 
 Dienststelle Umwelt und Energie Kanton Luzern 
 Commune de Trubschachen  
 Institut de la propriété intellectuelle, Berne 
 Mammut Sports Group AG, Seon 
 PostFinance, Berne 
 Schmidhauser AG, Romanshorn 
 Spitex Basel 
 Velociped, Kriens 
 Würth International, Coire 

 
Annexe : rapport du jury 
Plan et programme du salon de la mobilité de Neuchâ tel  www.salondelamobilite.ch 
Plus d’informations sur:  www.prixvelo.ch 
 
Renseignements: 
Jean-François Steiert, Président de PRO VELO Suisse, tél. 079 204 13 30 
jean-francois.steiert@parl.ch  
Gregor Zimmermann, chef de projet Prix Vélo, PRO VELO Suisse, tél. 031 318 54 13 
gregor.zimmermann@pro-velo.ch 
Manon Giger, coordinatrice romande, PRO VELO Suisse, tél. 031 318 54 14, 
manon.giger@pro-velo.ch  
 

PRO VELO Suisse est l’association faîtière nationale de défense des intérêts des 
cyclistes en Suisse. Elle regroupe plus de 30 associations régionales et plus de 27 000 
membres individuels.  


